
Mobilité d’études Mobilité de stage
Montant mensuel Montant mensuel

•                 En situation de handicap ou d’affection de longue durée
•                 Habitant dans une commune classée zone de revitalisation rurale (zrr)
•                 Habitant à une adresse classée quartier prioritaire de la ville

Les étudiants se trouvant dans une de ces situations : 

Bénéficieront d'un complément de 250€/mois pour leur subvention. 

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, 
Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Pays-

Bas, Suède
Bulgarie, Chypre, Croatie, Espagne, Estonie, Grèce, Hongrie, 

Lettonie, Lituanie, Macédoine du Nord, Malte, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Tchéquie, Slovaquie, Slovénie, Turquie, 

Serbie

Groupe Pays de destination

G1 500€/mois 650€/mois

G2 450€/mois 600€/mois
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